
UPJV

Missions d'enseignement ERASMUS

LA MOBILITÉ ENSEIGNANTE EST OUVERTE AUX MISSIONS
D'ENSEIGNEMENTD'UNE DURÉE QUI PEUT VARIER DE 5
HEURES ET À 6 SEMAINES, SUR LE PRINCIPE D'UN
ACCORD BILATÉRALENTRE L'ÉTABLISSEMENT D'ORIGINE
ET L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL. IL S'AGIT DEDISPENSER
DES COURS, EN GÉNÉRAL DE COURTE DURÉE, INTÉGRÉS
DANS LE PROGRAMME OFFICIEL DE L'ÉTABLISSEMENT
PARTENAIRE.

Avant la mission

Vérifier qu'un contrat ERASMUS est signé avec l'université partenaire
Retirer le dossier de candidature à la direction des Affaires internationales (DAI) de l'UPJV ou

 en ligne. Ce dossier comprend:Télécharger le dossier
    - Contrat d'enseignement Erasmus (en 2 exemplaires)
    - Attestation de présence Erasmus
    - Rapport détaillé Erasmus
Compléter et valider le  auprès de l'établissement d'accueilContrat d'enseignement Erasmus
Informer la DAI des dates exactes de la déplacement afin qu'une demande d'ordre de mission soit
effectuée et validée auprès du Président de l'université

Pendant la mission

Compléter et valider les documents inclus dans le kit  de la mobilité ERASMUS
Garder tous les justificatifs financiers (titres de transport: billets et cartes d'embarquement; facture
d'hôtel, factures de restauration)

Après la mission

 >  > Accueil International Bienvenue
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